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PROJET DES RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 2020 

 

 

 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président 

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 

décembre 2019, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2019 quitus de sa gestion au 

président. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président décide 

d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 231 154,38 Euros, en totalité au compte 

« Report à nouveau ».  

Après cette affectation, le compte « Report à nouveau » ressortira débiteur : 601 617,32 Euros. 

 

Compte tenu  de  cette affectation,  les   capitaux  propres  de  la  société seront  positifs   : 

602 382,68 Euros. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des Impôts, l'Assemblée 

Générale constate qu’aucune distribution de dividendes n’a été effectuée au titre des trois 

exercices précédents. 
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 ET EXTRAORDINAIRE  

EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 2020 

 

 

I - RESOLUTIONS PRISES A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

Approbation des comptes 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Président sur la 

gestion de la Société pendant l’exercice clos le 31 décembre 2019, approuve les comptes du 

dudit exercice, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce 

rapport.  

 

L’Assemblée générale constate, conformément à l’article 223 quater du Code général des 

impôts, qu’aucune somme n’a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non 

déductibles fiscalement visées à l’article 39, 4 du Code général des impôts au cours de 

l’exercice écoulé.  

 

En conséquence, l’Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Président pour 

l’exercice écoulé.  

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés. 
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DEUXIEME RESOLUTION  

 

Affectation du résultat 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président décide 

d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 231.154,38 Euros, en totalité au compte 

« Report à nouveau ».  

Après cette affectation, le compte « Report à nouveau » ressortira débiteur : 601.617,32 

Euros. 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de  la  société seront positifs  de 

602.382,68 Euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des Impôts, l'Assemblée 

Générale constate qu’aucune distribution de dividendes n’a été effectuée au titre des trois 

exercices précédents. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés présents ou représentés. 

 

 

 
__________________  

Le Secrétaire   

 

 
___________________ 

Le Président 

 


